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revue « La Suisse » reste un remarquable instrument de propagande.
Chaque mois, nous en envoyons 300 exemplaires ä des hotels, cafes,

medicins, etc.; nous avons pu constater qu'elle y est partout en
lecture. En 1949, notre service de conferences a connu une activite
intense et notre provision de diapositifs est constamment en circulation.

Nos Conferenciers ont donne sur la Suisse environ 150 cause-
ries dont l'assistance a toujours ete satisfaisante. Nous n'avons

aucune peine ä placer de bons films, qui sont toujours tres recher-
ches. Le nombre des bandes que nous avons pretees s'est eleve ä 120

en tout et il n'a pourtant pas suffi ä la demande, il s'en faut meme
de beaucoup. Tous les 15 jours nous avons renouvele 1'agencement
de nos quatre grandes vitrines et nous nous sommes egalement effor-
ces de fournir les bureaux de voyages en bon materiel pour les leurs.
Le nombre des visites regues s'est eleve ä 15 000 environ.

Til. Administration

1. Organes

a) Membres

Le nombre de nos membres s'est accru de fagon rejouissante. A
la fin de 1949, nous en comptions 286 (en 1948, 288) et 48 autres
(en 1948, 42) nous fournissaient des subventions volontaires. Les

trois actions de « recrutement» entreprises avec l'appui des CFF et
des PTT ont ete couronnees de succes. Elles nous ont en effet valu
46 nouvelles adhesions dont les cotisations (34) et les subventions
volontaires (12) s'elevent au total ä Fr. 10 000.— exactement. Nous

ne considerons cependant pas ces campagnes comme terminees et

esperons etendre encore le cercle de nos membres.
La 9ra° Assemblee generale a eu lieu le 9 mai ä Macolin, sous la

presidence de M. le Dr h. c. Meili, president de l'OCST, qui pro-
nonga un expose interessant sur l'importance des sommes que les

differents Etats consacrent au tourisme. Ses declarations ont etabli
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line fois de plus que, comparativemenl aux pays concurrents, la
Suisse ne dispose dans ce but que de ressources relativement mo-
destes. Apres avoir entendu le rapport de M. S. Bittel, directeur de

l'OCST, l'assemblee adopta le rapport annuel et les comptes de 1948

et M. Niederer, directeur-adjoint, rendit compte du resultat de son

voyage aux Etats-Unis. M. Jaccard, directeur de 1'Association des In-
terets de Lausanne, a ete elu a. la place de M. Michel, directeur de

l'Office du tourisme de l'Oberland bernois, comme representant, au
sein du Comite, de 1'Association suisse des Directeurs d'offices de

tourisme pour le reste de la periode administrative.

b) Comite

Pour la premiere fois dans nos annales, il a fallu convoquer le
Comite ä quatre reprises en 1949. Cela est du au fait que tous les

points ä l'ordre du jour n'ont pas pu etrc traites lors de la premiere
reunion; il a done fallu en convoquer une deuxieme. D'autre part,
les Statuts ne prevoient pas la possibility, pour le Comite, de prendre
des decisions par correspondance. Un cas urgent s'etant presente en
novembre, une nouvelle reunion a ete necessaire.

Les rapports pour l'Assemblee generale et le programme d'action

pour l'ete et l'automne ont ete adoptes lors de la 22me seance du
12 avril, ä Fribourg, et du 9 mai, ä Bienne. Les principales questions
discutees ä la seance du 15 septembre, qui coi'ncidait avec la conference

des cbefs d'agence, furent le programme d'action pour l'hiver
et le printemps 1949/50 et, surtout, le financement de notre Office
tel que le prevoyait le regime transitoire des finances federales. La
decision y fut prise de tout mettre en oeuvre pour assurer ä l'OCST
les contributions prevues par la loi, e'est-a-dire 2,5 millions de
contribution fixe et Fr. 500 000 au maximum de contribution variable.

La quatrieme et derniere seance, celle du 11 novembre ä Berne,
a ete consacree tout entiere aux deliberations sur l'intensification
de la publicite touristique aux Etats-Unis. Les actions projetees —
mesures directes de l'OCST et campagne europeenne collective avec
les pays du Plan Marshall dans le cadre de l'Organisation
Europeenne de Cooperation Economique (O.E.C.E.) — ont obtenu
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l'agrement du Comite; etant donne l'importance des sommes en jeu,
celui-ci a toutefois exprime le vceu que ces actions soient suivies de

tres pres.

c) Bureau

A l'instar du Comite, le Bureau a ete convoque plus souvent en
1949 (huit fois au lieu de cinq en 1948). D'une fagon ou d'une autre,
le Bureau a dü, lors de chacune de ses seances, preciser son attitude
au sujet du renforcement des ressources financieres de l'Office et de
la propagande aux Etats-Unis. C'est ainsi qu'il a etudie l'introduction
d'un appareil de jeu qui, si 1'autorite avait delivre l'autorisation
necessaire, aurait ete installe dans les hotels et aurait valu ä l'OCST
des recettes considerables. Le projet d'introduction de guichets de

change dans certaines agences a ete approuve.
Le Bureau a dü s'occuper tout specialement de la tournure peu

rejouissante que prenaient tout d'abord les contributions de la
Confederation ä l'OCST telles que les prevoyait le regime transitoire des

finances föderales. II a egalement etudie de pres les campagnes de

publicite pour les Etats-Unis. II a approuve l'affectation ä l'intensi-
fication de la propagande au Etats-Unis de la somme de Fr. 300 000,

provenant de l'excedent de recettes de la « Leave Action », qui avait
ete attribuee ä l'OCST. De meme, il a arrete les grandes lignes de

Taction speciale ä executer l'annee prochaine et de la participation
suisse ä la campagne europeenne collective aux Etats-Unis ainsi que
les credits qui leur seront alloues.

A partir du 16 mars, la Centrale touristique pour les permission-
naires americains a ete subordonnee ä l'OCST et le Bureau a decide
de maintenir l'organisation en vigueur jusqu'ici, de rendre cet orga-
nisme annexe aussi independant que possible et d'en confier la
direction ä un « Comite touristique » dont le chef, M. Cottier, serait
l'agent de liaison avec le Bureau.

Le Bureau a enfin approuve la sous-location de l'agence de Prague

ä la compagnie des Wagons-Lits et la location de locaux parti-
culiers pour l'agence de Buenos-Aires.

Cette annee de nouveau, la mort a frappe dans les rangs de

l'OCST. Monsieur Hermann Schmid, directeur de l'Hotel Bellevue-
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Palace ä Berne, qui faisait partie du Bureau depuis 1945, a suc-
combe le 7 novembre, ä Berne, a une maladie qui le minait depuis
longtemps. L'OCST a perdu en lui un collegue avise, en meme temps
qu'un ardent defenseur de ses interets et sa memoire ne sera pas
oubliee.

2. Personnel

A la fin 1949, l'effectif du personnel etait le suivant:

Zurich 35 (33 en 1948)
Lausanne 5 dont une employee ä la demi-journee (5)
Agences 166 dont 4 employes temporaires (162)
au total 206 y compris les temporaires ou 202 (200) fonction-

naires et employes fixes.

L'effectif des agences (* avec la vente de billets) s'etablit com-
me suit:

'Amsterdam 16 (18 en 1948)
'Bruxelles 19 (18)
Buenos-Aires 3 (3)

*Le Caire 4 (4)
'Francfort 8 (4) dont 1 employe retribue par la Swissair
Lisbonne 5 (5)

'Londres 38 (36) dont 1 temporaire
'Milan 6 (6)
•New York 14 (12)
Nice 3 (3)

'Paris 28 (29) dont 3 temporaires
Prague 1 (2)

'Rome 8 (6)
San Francisco 4 (4)

'Stockholm 5 (7)
'Vienne 4 (4)

Ainsi que le precedent rapport annuel l'avait constate, les chif-
fres des fonctionnaires et employes ä poste fixe se sont stabilises. Le
proche avenir semble ä l'abri de fortes fluctuations dans ce do-

maine; cela est du au fait que les CFF attachent ä nouveau beau-
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coup d'importance ä ce que certains de leurs fonctionnaires para-
chevent leur formation en effectuant des stages temporaires dans

nos agences.
Dans le secteur des stations thermales, les deux derniers cours

de perfectionnement destines au personnel des agences ont eu lieu
du 22 au 28 mai et du 18 aoüt au 3 septembre; nous n'en envisa-

geons plus d'autre pour le moment. Pour completer les connais-

sances en matiere de tarifs du personnel des agences, un instructeur
des CFF a ete delegue ä deux d'entre elles, ä titre d'essai et pour
une breve periode. Ce complement d'information aurait ete utile
et meme necessaire; en raison du nombre relativement peu eleve
de fonctionnaires et employes, ce mode de faire ne s'est pas avere
rationnel.

D'une fagon generale, nous regrettons que la situation finan-
ciere de l'OCST nous oblige ä reduire au strict minimum l'effectif
du personnel. Nous perdons ainsi la possibility de recruter et de

former nous-memes un personnel qualifie.

3. Finances

La discussion sur les contributions de la Confederation ä

l'OCST a presente un aspect aussi vif que varie. Par lettre du 14 de-

cembre 1948 et vu l'echeance de l'arrete federal du 20 juin 1947

instituant des mesures propres a reduire les depenses de la
Confederation, le Departement federal des finances et des douanes pria
le Departement federal de postes et des chemins de fer de modifier
l'arrete federal du 21 septembre 1939 creant un Office central
suisse de tourisme dans le sens des arretes parlementaires pris dans
le cadre de la reforme des finances federates.

Dans le Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale sur
sa gestion en 1948, il est dit, sous la rubrique « Office federal des

transports F Service technique » (p. 379):
« On envisage de faire supporter les charges supplementaires

dues au rencherissement ä ceux qui beneficient du tourisme;
mais les interesses estiment que la Confederation devrait respecter

les engagements contractus lors de la creation de l'Office
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envers le seul grand secteur economique qui ait beaucoup souf-
fert de la guerre. L'organisation nationale creee pour la pro-
pagande en faveur du tourisme etant le resultat mfirement re-
flechi de longues etudes et de concessions reciproques, la
Confederation ne saurait, en reduisant ses contributions, renier
l'ceuvre de solidarite accomplie et rejeter sur les autres mem-
bres de l'Office des charges depassant la compensation du ren-
cherissement, sans compromettre aussitot l'equilibre de tout
l'edifice. »

Une conference reunissant les representants des principaux in-
teresses membres de l'OCST, des CFF, des PTT et de la Societe
Suisse des Hoteliers sous la presidence de M. Cottier, directeur de

l'Office federal des transports, et en presence de la direction
administrative et financiere de l'OCST, s'est rallie aux vues exposees

par le Conseil federal dans le rapport de gestion precite. Au cours
de cette reunion, les representants des CFF et des PTT s'engage-

rent ä augmenter de 50 % leurs cotisations pour compenser le ren-
cherissement, a condition que la Societe Suisse des Hoteliers fasse

de meme et que la Confederation verse les contributions fixees par
la loi.

En revanche, le message du Conseil federal aux Chambres
federates, en date du 27 juillet 1949 et qui aurait dü etre applicable
jusqu'ä la fin decembre 1954, voulait non seulement ramener a 1

million la contribution de la Confederation ä l'OCST, mais encore
autoriser le Conseil federal ä proceder a d'autres reductions.

Le Conseil national a donne une forme plus favorable au
passage de l'arrete sur le regime transitoire concernant les contributions

ä verser par la Confederation ä notre Office. Cela est du sans

aucun doute ä notre energique intervention aupres du Conseil federal

et des Chambres, ainsi qu'ä la devaluation qui s'est produite
dans l'intervalle. M. Nobs, President de la Confederation, a re?u
une delegation du Bureau, composee de MM. A. Meili, Dr h. c.,
president de l'OCST, Wey, conseiller national et Bittel, directeur, et
a discute cette question avec eile. Nous nous sommes efforces d'at-
teindre les membres des commissions des finances du Conseil natio-
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nal et du Conseil des Etats et de les renseigner de vive voix et par
ecrit. Les membres de ces commissions ayant en outre ete Orientes

par M. Bittel de fagon abondante, en meme temps que personnelle,
le Conseil des Etats a retabli ä 2,5 millions — grace aux interventions

decisives de MM. Stiissi et Lardelli — les contributions de la
Confederation ä notre Office. Le Conseil national ne les porta
toutefois qu'ä 2 millions, montant auquel elles furent definitive-
ment arretees. II etait en outre entendu que les reserves devaient

permettre de financer la publicite jusqu'en 1951, lorsqu'il faudra
etudier ä nouveau le retablissement, au niveau legal de 1939, des

dites contributions.

Vu l'etat du fonds constilue en vue d'encourager le tourisme
pendant la periode d'apres-guerre, il faudra absolument revenir au
regime legal au debut de 1951 si nous voulons eviter de pratiquer
des coups sombres dans notre programme et dans le reseau des

agences.

Situation du fonds au debut de 1950, au maximum Fr. 800 000.—

somme qui devra servir ä mettre sur pied une agence en Allemagne.

Notons encore, ä propos des contributions de la Confederation,
qu'en vertu de l'arrete du Conseil federal du 12 juillet 1949, la
comptabilite de l'OCST n'est pas seulement verifiee par notre
commission de controle, dont le chef est nomine par le Conseil federal,
mais encore par le Controle des Finances. Nous sommes ainsi le
seul organisme de Suisse dont les comptes soient revus par deux
instances federates.

Dans l'ensemble, les cotisations des membres sont rentrees nor-
malement en 1949, mais plus lentement qu'en 1948.

Situation du fonds ä la fin 1949

prelevement probable pour 1950, au minimum
Fr. 1 950 000.—
Fr. 1150 000.—
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Cotisations payables jusqu'ä la fin 1949 (sans les

contributions de la Confederation, ni Celles des

administrations et etablissements federaux) Fr. 831 537.35
Suventions volontaires Fr. 4 685.—

soit au total Fr. 836 222.35

Montants encaisses jusqu'ä la fin de l'exercice Fr. 827 422.—

4. Centrale touristique pour les permissionnaires americains

L'< ancienne » Centrale a ete liquidee ä Berne le 15 mars par
1'Office federal des transports et les instances competentes du
Departement militaire. Subordonnee ä l'OCST, la «nouvelle »

Centrale est immediatement entree en activite dans les locaux de la
gare badoise de Bale. Cette Centrale touristique a pour täche
principal d'encourager les membres des troupes americaines d'occu-

pation stationnees en Allemagne ä passer leurs permissions en
Suisse, et d'organiser ces voyages. La Centrale dispose pour cela de
deux « Leave Centers » (bureaux de renseignements et de reservation)

situes ä Carlsruhe, ä l'Hötel Reichshof, et ä Munich, Neu-
liauserstrasse 21. Ces « Leave Centers » entretiennent les meilleu-
res relations avec toutes les organisations des « Special Services »

qui deploient ainsi une large activite en faveur de ces voyages de

permissionnaires, ainsi que de la Suisse en general. La nouvelle
Centrale est dotee d'un fonds de reserve constitue en 1945/46 par
l'ancienne Centrale, au moyen de ses excedents de recettes. Lors
de la reprise de la Centrale par l'OCST, le 16 mars 1949, ce fonds
s'elevait ä Fr. 539 043.36. II est consigne ä 1'Administration Federale

des Finances et ne produit pas d'interets; il sert ä couvrir les

deficits d'exploitation qui se sont montes ä Fr. 68 000 pour l'annee
1949. De la fin mars 1949 ä la fin fevrier 1950, le chiffre d'affaires
de la Centrale (recettes et depenses) a atteint au total Fr. 510 000

en nombre rond. Cette somme se repartit ä raison de Fr. 285 000

pour les arrangements d'liotels, 95 000 pour les transports et 130 000

pour les frais d'administration. Les campagnes de printemps, d'ete
et d'automne ont attire en Suisse 2460 permissionnaires et nous
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ont valu 10 283 nuitees. A Bale, la Centrale occupe 6 personnes,
dont 3 guides; ä Carlsruhe et ä Munich, l'effectif se monte ä 3 et
2 agents respectivement. Prudemment employe, le fonds existant
devrait permettre de faciliter les voyages de permissionnaires en
Suisse pendant environ trois ou quatre ans encore.

Till. Tiste de membres
de l'OCST, du Comite, du Bureau de l'Office,

du Sifege auxiliaire et des Ageuces et de

la Commission de Contröle

1. Liste des membres de l'OCST

A. Confederation, administrations et etablissements federaux

Confederation suisse Berne
Chemins de fer federaux Berne
Administration des postes, telegraphes et telephones Berne

B. Societe suisse des hoteliers

C. Associations suisses

Aero-Club de Suisse Zurich
Alpar, Ste an. suisse pour la navigation aerienne Berne-Belpmoos
Asmas, Association suisse des magasins de sport Bäle
Association d'agences suisses de publicite Zurich
Association des Entreprises Suisses de Monte-Pente, Funi-

Luges et Tele-sieges Lausanne
Association des entreprises suisses de navigation Berne/Lucerne
Association professionnelle suisse de directeurs d'Offices

de tourisme Lausanne
Association des societes suisses de kursaals Baden
Association suiBSe d'Auto-Transports concessionnes Signau
Association suisse des buffetiers Berne
Federation suisse de Fenseignement prive Geneve
Association suisse des stations thermales Ragaz-les-Thermes
Automobile-Club de Suisse Berne
Federation Suisse des Clubs de Camping Geneve
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